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Un livre de raison de 1620

Nombreux et variés sont les types de documents auxquels le généalogiste peut être

amené à faire appel pour compléter ses informations. Nous avons choisi aujourd'hui de

présenter un type particulièrement précieux et utile quand il existe : le livre de raison,

que l'on peut trouver dans des milieux très divers.

Le rédacteur y consigne suivant les cas ses revenus et ses dépenses, il mentionne des

événements touchant sa famille et fait part à l'occasion de ses reflexions. Le chercheur

peut donc y découvrir une précieuse mine d'informations absentes des séries qu'il
consulte habituellement. Quand la possibilité se présente d'en consulter un touchant

la région dont on s'occupe, il vaut la peine de s'y plonger, même s'il ne concerne pas

directement la famille à laquelle on s'intéresse.

La page que nous donnons ci-après appartient au livre de raison tenu de 1620 à 1639

par Claude Carrard, notaire et paysan à Poliez-Pittet (ACV, Bt 29). Il se trouvait à la cure

catholique de Poliez-Pittet quand Maxime Reymond l'a étudié et en a fait une édition

partielle sous le titre Le journal d'un paysan vaudoisen 1620 dans Archives suisses des

traditions populaires 15, 1911, pp. 214-226 (un extrait de notre exemple p. 223).

Bien que ce livre de raison soit essentiellement comptable, il nous fournit de

nombreuses indications sur Claude Carrard, sa famille, ses relations avec ses proches,

la vie sociale, économique et religieuse Il nous aide à comprendre la vie quotidienne
d'un temps révolu.

Aux Archives cantonales vaudoises, le lecteur rencontrera ce type de sources dans les

séries Af et Bt, ainsi que dans les fonds privés.

Pierrre-Yves Favez
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1620

22 9^re novembre)

Mon frere &. moy avons baillez a la
Cousine bernade ch[asc]ung 3 s[ols] a son

fiancement p[ar] ce fl.
La janne a baillé a la Niepce de

Pierre Pahudz nous ayant

apporté de la chair de porc fl.
Du 23 Dud[ic]t

Led[ic]t mon frere a mené po[u]r
Led[ ic ]t Pahudz a morges 6 sacs

froment po[u]r la voiture desquelz

a receu fl.
Dud[ic]t iour a payé aud[ict] morges

pour 4 fers de cheval 9 s[ols]
& po[u]r les chevaux 1 s[ol] p[ar] ce fl.
Led[ic]t Pahudz a receu une coppe

de froment po[u]r 8 ff. florins) Lesquelz

avec les 6 ff. susd[ic]tz font
Le payement desd[ictz] 12 ff. 4 s[ols]
devant dictz prestez &. des 10 s[ols]
restantz dud[ic]t c[om ]pte Le s a livrez
aud[ict] mon frere au moyen de quoy

sont quictes de tout ce c[omp]te

dessus p[ar] ce fl.
Dud[ic]t payé au Villard tiercellin
pour refacture dung fert
dassir, assiré 4 fers de cheval,
8. refaire le mallion fl.
Dud[ic]t Ma tante ma donné

1 qrt. quarteron) de messel de sa bon[n]e

volonté dispence a la maison

p[ar] ce qrt.
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